
Extrait de la convention collective de travail location de services 

 

Art. 21 Cas spéciaux 

Sur demande, la Commission professionnelle paritaire suisse de la location de services (CPSLS) peut 

autoriser, avec l’accord de la commission paritaire d’application compétente pour la branche en 
question, des écarts pouvant aller jusqu’à 15 % par rapport aux barèmes mentionnés dans le cas de 
collaborateurs de moins de 17 ans, d’écoliers, de stagiaires et de personnes qui sont occupées 

pendant 2 mois au maximum par année civile ainsi que dans le cas de personnes dont les capacités 
physiques ou intellectuelles sont limitées. 
 

 


